
CONTRAT DE PROJET 

DUREE 4 ANS ½ 

Jury à partir du 27/09/2021 

 

 

 

 

 

 
DIRECTION MUTUALISEE DES RESSOURCES HUMAINES    
SDAC/Pôle recrutement/VE 

 

 

     Caen, le 7 juillet 2021 

 

A pourvoir 1 poste 
 

 

COORDONNATEUR DU CONSEIL LOCAL EN SANTE MENTALE (CLSM) (f/h) 
Cadre d'emplois des attachés territoriaux de la filière administrative 

 

 

Direction santé, risques et salubrité – Direction Générale des services 
 

 

MISSION 
 

Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de la Ville de CAEN constitue, depuis 2013, l’axe structurant du 

Contrat Local de Santé (CLS) en faveur du bien être psychique des habitants du territoire. 

En lien avec les parties prenantes du territoire (associations, établissements de soins, bailleurs…), vous mettez en 

œuvre la feuille de route définie conjointement entre la ville de Caen et l’ARS dans le cadre d’un contrat de 

projet établit du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2025.  

Vous préparez un programme annuel d’actions en lien avec le contrat territorial de santé mentale et présentez 

un bilan annuel de l’activité conduite dans le cadre de la mise en œuvre du CLSM.  

 
 

ACTIVITES 
 

 Favoriser la mise en réseau de tous les acteurs : recensement des acteurs, des actions actuellement 

menées, des attentes, des besoins…  

 Organiser les comités de pilotages, les comités techniques, les réunions plénières 

 Animer et coordonner les groupes de travail mis en place en fonction des priorités du CLSM 

 Mettre en place les évaluations (processus, activités, résultats) 

 Rédiger les documents utiles (chartes, compte-rendu, notes diverses, bilans, synthèses …) et assurer la 

gestion administrative (envois, convocations…) 

 Rechercher des financements, répondre à des appels à projet et justifier des réalisations  

 Organiser l’information et la veille documentaire, participer à des réseaux d’échange, assurer la 

communication sur le CLSM et les actions menées 

 Mettre en place des actions visant à la lutte contre la stigmatisation notamment lors des campagnes 

nationales comme la semaine d’information sur la santé mentale  

 Etudier l’élargissement du périmètre d’intervention du CLSM à d’autres communes membres de la 

Communauté Urbaine de Caen la Mer 

PROFIL 
 Diplômé en santé publique avec une bonne connaissance de la santé mentale (DU santé mentale et/ou 

expérience dans ce domaine appréciés) ; 

 

 Expertise en ingénierie de projets et travail en réseau ; 

 

 Connaissance des collectivités territoriales, des politiques publiques du champ sanitaire et social ; 

 

 Titulaire du permis B 

 

 Connaissances/Savoirs 

 Connaissance en santé mentale et des publics vulnérables ; 

 Connaissance du système de santé et des politiques de santé publique dont celle de santé mentale. 

 

 Savoir-faire 

 Coordination de réseau de partenaires de cultures différentes ; 

 Gestion et management de projet ; 

 Travail en intelligence collective ; 

 Maitrise des outils bureautiques et collaboratifs ; 

 Esprit de synthèse et capacité rédactionnelle. 

 

  Savoir-être 

 Discrétion professionnelle quant aux informations personnelles susceptibles d’être transmises dans le 

cadre des situations étudiée ; 

 Rigueur, respect des délais et sens de la méthode et de l’organisation ; 

 Aptitude à fédérer ; 



 Autonomie et sens de l’initiative ; 

 Capacité d’adaptation ; 

 Faire preuve de neutralité bienveillante ; 

 Savoir créer les conditions de la confiance et de l’expression du groupe. 

 

CONDITIONS D'EXERCICE 
 

 Poste à temps complet ; 

 Déplacements sur la région et sur le département ; 

 Réunions ponctuelles en soirée, voire week-end. 

 

 

 

Votre acte de candidature comprenant lettre de motivation et C.V doit être adressé 

 

 Avant le : 4 août 2021 

 

 

A Monsieur le Maire de Caen - Direction mutualisée des ressources humaines 

à l'adresse mél : drh.offredemploi@caenlamer.fr 
 

 

mailto:drh.offredemploi@caenlamer.fr

